
 

 

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE MANICOUAGAN 

 

768, RUE BOSSÉ, BAIE-COMEAU (QUÉBEC)  G5C 1L6 

 

ORDRE DU JOUR 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU MERCREDI 17 SEPTEMBRE 2025 À 15 H 

SALLE MCCORMICK DE L’HÔTEL MOTEL HAUTERIVE 

 

 

  1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

 

  2. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 

 

  3. LECTURE ET APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 20 AOÛT 2025 

 

 

  4. DÉPÔT DU RAPPORT DU TNO – AOÛT 2025 

 

 

  5. DÉPÔT ET LECTURE DE LA CORRESPONDANCE 

 

 

  6. AFFAIRES COURANTES 

 

  6.1 Autorisation du paiement des comptes – Août 2025 

 

  6.2 Nomination — Madame Caroline Hémond – Préposée au territoire non organisé 

 

  6.3 Représentants de la MRC sur différents comités 

 

  6.4 Révision du Schéma de couverture de risques en sécurité incendie 

 

  6.5 Autorisation de signature — Contrat de services d'entretien ménager 

 

  6.6 Vente de biens divers 

 

  6.7 Consultation sur le Projet Maisons Canada 2025 — Gouvernement du Canada 

 

  6.8 Autorisation de signature — Convention d'aide financière – Réseau accès PME 

 

  6.9 Fonds régions et ruralité (FRR) — Adoption des priorités d'intervention 2025-2026 

 

  6.10 Adoption — Second Projet de Règlement 2025-04 modifiant le Règlement de 

zonage 2008-03 du TNO de Rivière-aux-Outardes concernant la gestion du 

camping 

 

  6.11 Dossier d'aliénation no. 449519 CPTAQ — Lot 4 917 314 à Pointe-Lebel 

 

  6.12 Certificat de conformité au SADR — Règlement 2025-1133 modifiant le 

Règlement 2003-644 concernant le zonage – Ville de Baie-Comeau 

 

  6.13 Certificat de conformité au SADR — Règlement 2025-06 relatif aux permis et 

certificats – Municipalité de Franquelin 

 

  6.14 Autorisation de signature — Addenda Contrat de travail – Directrice générale 

 



 

 

  6.15 Ordres de changements et coûts supplémentaires — Rénovation des 768 et 790, 

rue Bossé 

 

  6.16 PSPS volet rural — Sentier de la rivière aux Outardes – Municipalité de  

Pointe-aux-Outardes – PSPSR-039 

 

 

  7. ADOPTION DE RÈGLEMENT 

 

  7.1 Règlement 2025-05 relatif à la constitution d’une réserve financière visant 

l’évaluation foncière du TNO de Rivière-aux-Outardes 

 

 

 8. AFFAIRES NOUVELLES 

 

 

  9. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

 

  10. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

 

 

 

 

 

 

 

 


